
Master 2   Droit des Affaires - Contentieux des Affaires
Professionnel

•	 La particularité du Master II DACA : Un master transversal sur le modèle de 
l’alternance. Sont enseignées tant des matières de procédure que des matières portant 
sur le fond, dans le cadre tant national qu’international. Les cours sont dispensés le 
lundi et mardi, le reste de la semaine étant consacrée au stage. 

•	 Une sélection exigeante : La deuxième année du Master, spécialité Conten-
tieux des Affaires, comporte 30 étudiants au maximum, choisis parmi ceux qui, au 
cours de la première année de Master, ont obtenu la totalité de leurs crédits avec une 
moyenne pondérée dont la plus basse est la moyenne générale de 12/20, ce qui implique 
une mention AB. Le choix est effectué sur dossier par le comité pédagogique qui com-
prend l’ensemble des enseignants de la formation, parmi les étudiants titulaires d’une 
maîtrise ou Master 1 de droit privé ou droit des affaires.

•	 Les débouchés du Master II DACA : Cabinet d’avocats, entreprise, banques et 
établissements financiers spécialisés, Sociétés de Bourse, Entreprises du secteur indus-
triel et commercial. 

	 	

Modalités d’examen 

Admissibilité : Deux écrits (de 5 heures chacun) portant l’un sur le droit des procédures 
collectives et l’autre sur le droit pénal des affaires.
Un exposé-discussion portant transversalement sur les deux matières procédures ci-
viles d’exécution et droit de l’exécution des obligations.
Admission : Un oral ou un écrit dans les autres matières. Le stage et le rapport de stage 
dont le dépôt conditionne l’admission définitive du candidat.

LE DIPLÔME DU M2 DACA

LES SÉMINAIRES

1er semestre

- Droit et contentieux des 
   procédures collectives; 

- Droit des sociétés; 
- Droit pénal des affaires; 

- Droit bancaire et financier; 
 - Techniques contractuelles;

- Droit fiscal des affaires;
- Procédure civile

	    
2nd semestre

- Droit pénal des affaires ; 
- Droit de l’exécution 

des obligations; 
- Droit de l’arbitrage international;

- Droit douanier ; 
- Droit anglo-américain 



•	 Les actions de l’association

« Action entreprise » : Rencontres avec des professionnels : organisation de petits 
déjeuners entreprises, colloques et conférences juridiques.

« Action promotion » : Promotion du Master 2 DACA et de l’Université : participa-
tions à des salons étudiants, actualisation et distribution de la plaquette et du      
CV-book de la promotion aux partenaires.

« Action speed-working » : Rencontre inter entreprises/Dacaciens en début d’année 
universitaire afin de favoriser l’insertion des stagiaires de l’année, et des nouveaux 
diplômés.

•	 Projet de séminaires d’études à l’étranger 

L’idée : Un parcours de découverte juridique, économique et culturel d’une semaine 
à l’étranger.

L’objectif : Rencontrer des professionnels du droit de différents secteurs et métiers 
recommandés par nos partenaires, qui nous feront part de leur expérience et des
divers avantages/inconvénients : visite de structures juridiques locales, assistance 
à des audiences, participation à des conférences…

•	 Taxe d’apprentissage et modalités

Votre logo sera présent dans l’intégralité de nos présentations publiques. Notre 
site internet véhiculera également l’image de votre société (logo, liens). Grâce au 
versement de cette taxe vous aurez l’opportunité d’avoir une meilleure visibilité des 
étudiants en recherche de stage ou d’emploi. Vous aurez également la possibilité 
d’intervenir lors des petits déjeuners d’entreprise du DACA.

Afin de faire aboutir ces projets et faire évoluer notre professionnalisation, nous nous 
engageons dans des partenariats-entreprises qui nous apportent une aide financière 
et matérielle. En contrepartie nous leur offrons un accès privilégié aux profils de notre 
promotion et une parution sur la plaquette de notre Master. Nous recherchons et 
entretenons tout au long de l’année ces partenariats. 

L’ASSOCIATION DU M2 DACALE MOT DE LAURENT RUET

Créé 
en 2000, le Master 

2 professionnel Contentieux 
des affaires est plébiscité par des 

centaines d’étudiants chaque année. Il est 
l’un des rares à offrir une formation trans-

versale, adaptée aux besoins du contentieux des 
entreprises (civil, commercial, banque et bourse, pro-

cédures, international, pénal, importations avec le droit 
douanier). Il fait intervenir des professionnels de très haut 
niveau, qui acceptent de prendre de leur temps précieux 

pour former et transmettre aux étudiants leur savoirs- faire.

Le planning est conçu de telle sorte que les mercredi, jeudi 
et vendredi soient disponibles, sur toute l’année, pour la 
formation en entreprise, sur le modèle de la formation en 
alternance. Cela permet une immersion de longue durée 
de l’étudiant dans le milieu professionnel choisi, ce qui 
favorise un apprentissage approfondi et rend plus inté-
ressantes les missions effectuées durant le stage.  En 
un mot, le succès non démenti de ce diplôme et le 
nombre d’étudiants formés depuis sa création 

sont le gage d’une formation d’excellence 
délivrant une réponse adaptée aux 

besoins des entreprises.

«

«

DES PROFESSEURS DE RENOM
Laurent RUET : Docteur en droit, Professeur agrégé Responsable du M2 DACA;
Soraya AMRANI-MEKKI : Professeur des universités , Membre du Centre de Droit Pénal et de 

Criminologie , Membre de la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme;

Pierre ANDRIOT : Avocat à la cour;      
Aurélie BALLOT-LENA : Maître de conférence à l’université de paris X ; 
Jacques LE CALVEZ : Professeur des Universités et Avocat à la cour ;
Michel DOBKINE : Magistrat, chargé du contentieux du droit pénal des affaires, ancien 
directeur de l’ENM, secrétair général du groupe Havas ; 
Philippe DUBOIS : Professeur des Universités et Avocat à la cour ;
Pierre PIC : Avocat à la cour (Teynier, Pic & Associés);
Eric TEYNIER : Avocat à la cour (Teynier, Pic & Associés);
Marguerite TRZASKA-LABAERE : Avocat ;
André GOIX : Secrétaire général d’une SGP en charge des aspects juridiques et fiscaux, 
Juge au tribunal de commerce ;  
Thomas Habu GROUD : Docteur en droit, Maître de Conférences en droit privé ;
Raphael KAMINSKY & Delphine Sak Bun : Avocats à la cour (Latham & Watkins) ;
Thierry LUPIAC : Maître de Conférences, associé et Avocat à la Cour titulaire de la spécialité 
en droit commercial. http://m2-daca-upx.fr


